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Toute l’équipe Airvision vous souhaite une excellente année 2020. Nous continuons, comme 
chaque année, à nous améliorer et vous proposer un service de qualité. L’ère de la digitalisation est 
aux portes de l’industrie et AirVision compte bien les ouvrir en 2020…à suivre. 
Nous vous rappelons que AirVision propose une gamme de ventilateurs et périphériques allant...

...du plus petit au plus imposant 

Des petits ventilateurs avec une puissance à partir de 0,12 
kW utilisés dans les armoires électriques ou des hottes de 
laboratoire. De plus grands ventilateurs jusqu'à 6MW pour 
des applications comme des incinérateurs ou les secteurs 
comme les cimenteries ou la métallurgie. 

 

Lire la suite »  

  

...du standard au plus spécifique 

Un gamme standardisée pour les applications de 
ventilation générale comme la ventilation des halls industriels. 
Des solutions plus spécifiques pour le secteur alimentaire, 
de la chimie - pétrochimie ou celui du verre. 

 

Lire la suite »  

  



...du plastique à l'acier duplex 

Des solutions en matières synthétiques dans le domaine 
du lavage de gaz en passant par des solutions en aciers 
résistants à l'abrasion dans le domaine du broyage ou des 
inox, des aciers duplex spécifiques ou 
des revêtements dans le secteur agressif des engrais. 

 

Lire la suite »  

  

...en passant par les périphériques 

Nos ventilateurs peuvent être équipés de silencieux, filtres, 
capotages et habillages acoustiques, vannes à ventelles, inlet 
vane control,... 

 

Lire la suite »  

  

AirVision sélectionnera encore cette année le ventilateur adapté à votre application. 

L'EQUIPE AIRVISION 

Depuis 20 ans à votre service…. 

Contactez-nous pour plus d'information  

Vous souhaitez plus d'informations ou vous avez un projet?  
N'hésitez pas à nous contacter. L'équipe AirVision est là pour vous.  

Contactez‐nous»  

 
Avenue Jean Monet, 1 - Louvain-La-Neuve 1348 - Belgium - T.: +32(0) 10 47 00 80 - info@airvision.be - www.airvision.be  
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